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TRANSITION ÉCOLOGIQUE
COMPÉTENCE

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Le 3 juillet 2021, le PMGA a signé un contrat de relance et de transition écologique pour son
territoire, document représentant plus de 200 actions pour plus de 400 millions d’euros.
Ce document a été élaboré en concertation et avec l’aide des EPCI, en ayant pour objectif
d’accompagner la relance de l’activité par la réalisation de projets concrets contribuant à la
transformation écologique, sociale, culturelle et économique de tous les territoires. 
Le CRTE décline des actions opérationnelles pour conduire la transformation à moyen et long
terme du Grand Amiénois.

Fin 2021, l’État a demandé une priorisation des actions pour la dépose des demandes de
subvention, ce qui a mené à une soixantaine d’actions.

Lors du comité technique du 1er juillet 2022, l’Etat a demandé qu’une priorisation plus précise
soit réalisée pour 2022 sur des projets matures et avec une orientation marquée de transition
écologique. Pour cela le PMGA a organisé un comité de priorisation le 20 juillet 2022 avec les
DGS des EPCI pour déterminer collectivement les pondérations des critères de sélection des
projets qui seront proposés en 2022.

Ces critères et les actions qui ressortent pour être déposés en 2022 ont été présentés en
commission PCAET et Transition écologique du 9 septembre 2022. Les critères sont la maturité
du projet, puis sa valeur de transition écologique, et enfin son caractère mutualisable et
structurant. La commission s’est prononcée favorablement à cette sélection d’actions.
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Comité de Pilotage Climagri du 2 septembre 2021
Comité de Pilotage partenarial PCAET 3 septembre 2021
Conseil Syndical du 11 octobre 2021

31 janvier 2022 : réception de l’avis du président de la région
Hauts de France
22 février 2022 : réception de l’avis de la Mission Régionale de
l’Autorité Environnementale
21 mars 2022 : réception de l’avis du Préfet de région

Le PCAET est une mission transversale qui concerne toutes les
thématiques et fait appel aux collaborateurs et différents acteurs
du PMGA. L’élaboration du PCAET a débuté en 2019 avec la
réalisation de l’état des lieux initial et du diagnostic avant la
validation de la stratégie 2030-2050 (février 2020). 

La première version du plan d’actions rédigée avec les acteurs du
territoire (2020 et 2021) a été soumise à l’avis des autorités
environnementales et publiques (Etat et Région) après
approbation par le :

Avis des autorités publiques :

Modification du projet PCAET et mémoire de réponse (partie 1) :
Modification du projet PCAET afin de prendre en compte les
remarques et commentaires des avis des autorités publiques. Un
mémoire de réponses (1ère partie) est rédigé et validé lors du
comité syndical du 13 juin 2022.

Consultation publique :
Consultation publique numérique
La consultation publique est obligatoire en amont de la validation
du PCAET. Le comité syndical du 13 juin 2022 valide son format :
Consultation numérique du 15 octobre au 15 novembre 2022. 

PCAET

COMPÉTENCE
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Création d’un support communicant numérique et partage des documents sur le site du PMGA.

La consultation est
annoncée sur les sites
des EPCI et du PMGA  et
par la presse (conférence
de presse le 24/10/2022). 
Le service
communication
d’Amiens Métropole
réalise l’illustration.

Mémoire de réponse (partie 2)
Le mémoire de réponse sera rédigé en collaboration avec les EPCI directement concernés
et travaillé avec la commission PCAET en 2023.

Mise en œuvre des actions du « plan climat » portées par le PMGA
Le contrat d’objectifs territoriale (COT) : Territoire engagé pour la Transition écologique 
Le PMGA a signé en novembre 2021 ce contrat avec l’ADEME afin de déployer la
Transition Ecologique sur l’ensemble du territoire du Grand Amiénois (Démarrage
opérationnel le 1er avril 2022).
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Le contrat d’objectifs territorial est la déclinaison des actions du Plan Climat à l’échelle de
chaque territoire. Cette démarche s’appuie uniquement sur les compétences de l’EPCI. Il
s’agit d’une démarche d’amélioration continue visant à consolider et développer la
transversalité nécessaire entre les services de l’EPCI, entre l’EPCI et ses communes et entre
les EPCI du PMGA.

Chaque EPCI a délibéré pour entrer dans cette démarche de transition écologique composée
de deux axes : le climat air énergie et l’économie circulaire.

· L’axe climat air énergie consiste à réduire nos consommations d’énergies fossiles,
développer les énergies renouvelables et améliorer la qualité de l’air. 
· L’axe économie circulaire consiste à produire des biens et des services de manière durable
en limitant la consommation et le gaspillage des ressources et la production des déchets. Il
s’agit de passer d’une société du tout jetable à un modèle économique circulaire.

Une animation de la dynamique territoriale d’avril 2022 à décembre 2022 :

Ce contrat a permis de recruter un agent afin d’accompagner les territoires à s’autoévaluer
en termes de transition écologique et à l’améliorer au travers des actions programmées et à
déployer. 

L’ADEME a mis à disposition du PMGA et des territoires, 2 bureaux d’études pour
accompagner l’axe « climat air énergie » mais pas celui de l’économie circulaire. 
Le PMGA a donc veillé à recruter un agent compétent en « économie circulaire ».



Etape Entre avril et décembre 2022 inclus

Lancement du COT avec les 8 EPCI
Démarrage de la mission le 1er avril 22 avec
un Comité de Pilotage (COPIL) lancé le 30 juin
22.

Présentation du COT au sein de
chaque EPCI

Le PMGA s'est rendu dans chaque EPCI
accompagné par le bureau d’étude et en
présence des élus et agents du territoire afin
de présenter la démarche.

Mise en place de la démarche au
sein de chaque EPCI

Chaque EPCI s’est inscrit dans la démarche
dès le mois d’avril 2022.  La CA AM qui est
déjà inscrite dans une démarche dite
CITERGIE et dans un contrat d’économie
circulaire rejoindra les 7 autres EPCI en phase
2 (avril 2023).

Mise en place de réunions
hebdomadaires de coordination
PCAET/COT

Régulièrement des points d’échanges entre la
responsable du PCAET et du COT ont eu lieu.
Ces réunions hebdomadaires permettent de
coordonner l’avancée du PCAET et du COT.

Mise en place de 8 réunions de
coordination entre le PMGA et les
bureaux d’études sélectionnés par
l’ADEME

Ces réunions mensuelles se déroulent entre le
PMGA et les bureaux d’études,
mensuellement. 8 réunions ont eu lieu avec
les bureaux d’études qui nous accompagnent
dans la démarche. Cela permet d’évaluer
l’avancée de la phase 1 (avril 2022 à mars
2023).

Mise en place de 5 réunions de
coordination entre le PMGA et
l’ADEME

Ces réunions mensuelles se déroulent entre
l’ADEME Hauts de France et le PMGA. 5
réunions entre le PMGA et l’ADEME en 2022 à
la date de mars 2023. Cela a permis d’évaluer
l’avancée de la démarche, de faire part des
interrogations ou des difficultés rencontrées
et d’obtenir un retour de l’ADEME.

Rencontre des acteurs clés et
communs aux 8 EPCI du territoire

7 acteurs clés ont été rencontrés au cours de
cette année : CCI Hauts de France, CMA,
Trinoval, Smirtom du plateau picard nord,
Smiton du Santerre, AMEVA, FDE80
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Etape Entre avril et décembre 2022 inclus

Intégration du COT au sein des
réunions mensuelles du PCAET

Chaque mois, la responsable en charge du
PCAET réunit les référents PCAET de chaque
territoire. La CA AM qui était engagée dans
une démarche CITERGIE va rejoindre le COT
en fin de phase 1 mais elle a assisté à ces
réunions. 

Formation de la responsable du COT
aux outils d’évaluation et
d’accompagnement des territoires

Formation de remplissage du référentiel
T.E.T.E, les 13 et 14  juin 22.
Formation à l’utilisation de Futureproofed
Cities : outil d’animation innovant le 7 juillet
et 6 octobre à Bruxelles.
Transition 2050 : Sols et matériaux à Beauvais
le 22 novembre.
Retour sur “10 ans des itinéraires de l’EIT” -
Pole synéo le 29 novembre.

Amélioration de la plateforme TETE
et lien avec Futureproofed Cities

Le PMGA a contribué à l’amélioration de la
plateforme TEnTE facilitant le travail des
EPCI.  ex. extraction du fichier excel du
référentiel CAE et ECI complétés avant audit
mais après remplissage par l’EPCI.
Le PMGA a mis en réseau Futureproofed
Cities et TEnTE pour trouver des passerelles
communes informatiques
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Etape
Description de la démarche 

d’avril à décembre 2022 

Atelier de mise en place du
Programme d’action

Les ateliers de plan d’actions se sont déroulés
en présence des élus et des agents des EPCI. Le
PMGA a assisté à tous ces ateliers dans la
mesure du possible.

Les ateliers « élaboration du Plan d’actions » ont
été menés à la suite pour certains EPCI et en
aparté lorsque l’EPCI a transféré la compétence
déchets. Des ateliers plus spécifiques ont été
organisés avec les acteurs clés du traitement
des déchets. 
Les ateliers “Economie circulaire” se sont
déroulés après les ateliers "climat air énergie”
car la thématique déchets est abordé également
dans ce référentiel. JPC Partner et le PMGA ont
fait la synthèse économie circulaire et finalisé le
plan d’actions territoire engagé pour la
transition écologique de chaque EPCI.

Restitution du plan d’actions pour
validation

La restitution du plan d’actions a été réalisée en
présence des élus et ou des agents selon les
EPCI. Cette restitution a e lieu en COTECH puis
en COPIL. 
Lors de ces restitutions, nous avons rappelé
qu’il y aurait un audit externe qui confirmerait le
score et la progression à atteindre. 

La restitution des plans d’actions a eu lieu au
sein de 6 epci sur 7 et s’est bien déroulée.
Chaque EPCI mène en interne l’élaboration de
son plan d’actions.

Pour le bureau d’étude “JPC Partner” : la
restitution a été menée par les bureaux d’études
pour la partie CAE et par le PMGA pour la partie
ECi. Pour le bureau d’étude “ETD” : la restitution
a été menée par les référents de la démarche au
sein de l’EPCI.
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Une animation pour la réalisation des Plans d’actions de la transition écologique 
 
L’accompagnement par le PMGA a permis de construire les premiers plans d’actions sur la
base des états des lieux réalisés, des diagnostics territoriaux existants -et des orientations et
politiques structurantes. 



Réseau régional des PCAET (21/10/2022)
Réseau régional Adaptation au changement climatique (7/04 et 13/10/2022)
Club Climat de la Somme (03/03 et 10/11/2022)
CD2E (29/03 et 7/10/2022)
CERDD (10/03/2022)
Observatoire Climat (adhésion réalisée en 2022 par délibération du 15 mars
2022)
Concertation nationale Mix Energétique (14/11/2022)
Future proofed Cities (réseau international des porteurs de plan climat)
(6/10/2022)
Fresque de la renaissance écologique (participation au groupe « collectivités »)

IMPLICATION ET COOPÉRATION

Enjeux du PCAET et révision du SCOT
Participation aux groupes de travail préparatoire et à la commission SCoT afin de
partager avec les techniciens puis les élus les diagnostics et la stratégie PCAET.
SCoT Séquence 1 = 5 commissions

Le PMGA acteur des réseaux
Participation aux différents réseaux pour un partage d’expérience et d’information.

Partenariat avec la FDE 80 (délibération du 15 mars 2022)
Une convention de partenariat est signée avec la FDE80 afin de faciliter la
concrétisation des actions de transition énergétique sur le territoire.

Le concours Ecoloustics est reconduit en 2022 avec une organisation conjointe
PMGA et FDE 80. Le PMGA participe financièrement et s’implique dans les
différentes réunions, présentations et jury. 
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PILOTAGE TECHNIQUE ET SUIVI DES ACTIONS DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

1. Réunions mensuelles des référents PCAET techniques

Depuis 2019, les référents PCAET identifiés au sein des EPCI se réunissent tous les 1ers
jeudis du mois avec la chargée de mission PCAET, la chargée de mission COT et la chargée
de mission CRTE. 

2. Favoriser le travail en équipe élargie en utilisant des outils numériques

Collaboration externe avec SLACK :
En interne le PMGA utilise l’application Teams mais celle-ci n’étant pas accessible aux
collaborateurs externes il a été décidé d’utiliser l’application gratuite Slack.
Après avoir été utilisée dans le cadre de l’élaboration du PCAET, la plateforme slack a été
adaptée pour faciliter les échanges nécessaires au pilotage du COT territoire engagé
transition écologique. Cette application permet une collaboration efficace au travers du
numérique. Tous les messages sont centralisés au même endroit. 

Slack repose sur des canaux avec des espaces organisés pour tous et une messagerie
directe. 
Des nouveaux canaux de conversation ont été créés afin que les agents de l’EPCI, le PMGA,
les bureaux d’études puissent retrouver échanger entre eux rapidement et retrouver les
documents relatifs au PCAET, au COT, au CRTE… 27 personnes ont contribué à cette
dynamique.

Gestion de projet avec TRELLO :
Trello est un outil de gestion de projets et de tâches en ligne. Son utilisation se fait en
mode agile à l'aide de tableaux, des cartes et des listes. Les collaborateurs ont une vue
globale sur les tâches à effectuer, celles en cours et celles complétées. Il est aussi possible
d'assigner des cartes à différents membres de l'équipe ou même de fixer des délais. 

Le PMGA a retracé les réunions de coordination entre les différents acteurs du territoire
ainsi que le suivi par EPCI.
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3. Pilotage des plans climat avec l’acquisition d’un outil innovant

Afin de permettre le pilotage et le suivi des actions, une consultation est lancée en
2022 pour équiper le PMGA et les EPCI du territoire d’un outil dédié au PCAET.
La consultation est réalisée et le lancement du marché concernant l’abonnement à
la plateforme numérique dédiée au plan climat Futureproofed est validée
(notification juin 2022). 

La plateforme permet également la gestion des émissions de carbone, elle est
collaborative et facile à utiliser. Conçue par des experts elle reste intuitive à
l’usage.
L’utilisation permet le suivi des actions de transitions écologiques inscrites dans le
PCAET que ce soit individuellement sur les plateformes des EPCI ou collectivement
sur la plateforme du compte groupe. Le compte groupe agrège l’ensemble des
actions et mesures utilisées par les différents acteurs du territoire. Les actions
apparaissent sur le site soit en attente, en cours ou réalisée.
Cet outil permet également de référencer et suivre les actions des partenaires
externes (FDE 80, AMSOM Habitat, …).

ASSURER UNE COMMUNICATION INNOVANTE ET IMPLIQUANTE

1. Futureproofed accompagne également la communication
La plateforme permet de générer automatiquement des pages publiques
permettant de présenter les actions que l’on souhaite publier. 
Elle a été utilisée lors de la consultation publique pour partager quelques actions du
PCAET et servira de support de communication pour rendre visible ce qui est mis en
œuvre pour atteindre les objectifs de neutralité carbone, d’amélioration de la
qualité de l’air et d’adaptation au changement climatique.
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2. Site internet du PMGA

Le PMGA assure une communication au travers de ses instances et des EPCI qui le
composent. Les domaines de la démarche climat air énergie et de la démarche Economie
circulaire vont permettre de mettre en avant la communication et les coopérations mises en
place ou à venir.

Le PMGA assure une communication au travers de ses instances et des EPCI qui le
composent. Les 6 domaines de la démarche “climat air énergie” et les 5 domaines de la
démarche “Economie Circulaire” mettront en avant la communication et les coopérations
mises en place.

3. Designer les supports de communication

Canva :
C’est un outil de design tout-en-un qui aide les équipes à créer un contenu de qualité et
permet d’engager les collaborateurs et partenaires avec un contenu visuel percutant. Il
s’agit d’un support collaboratif qui peut être partagé pour travailler en toute efficacité
avec plusieurs personnes internes ou externes.

Afin de faciliter le partage, la co-construction en interne et externe (bureaux d’études,
techniciens EPCI…) la cheffe de projet PCAET et la chargée de mission COT réalise les
supports projetés lors des différentes réunions de coordination et d’animation avec cet
outil.

Genially :
Il s’agit d’un outil de communication visuelle interactif utilisé pour partager l’essentiel
du PCAET notamment lors de la consultation publique. Il permet de capter l’attention et
grâce à son interactivité permet de faire explorer pour découvrir plus d’informations de
manière autonome.
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Fresque de la Renaissance Ecologique (FRE)

Le PMGA a adhéré à la FRE pour lui permettre dans un premier temps d’utiliser ses supports
visuels lors de la consultation publique. 
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CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT

EN COMMUN
COMPÉTENCE

Un lieu de réflexion prospective transversale pour alimenter et enrichir la décision
publique comme pour évaluer les politiques contractuelles ;

Un laboratoire d'idées, force de proposition avec un rôle d'éclaireur et d'alerte ;

Un espace de dialogue, d'expression libre et argumentée entre acteurs divers et
habitants ;

Un animateur du débat public territorial ;

Un maillon de la formation à la citoyenneté ;

Un espace d'écoute et/ou de veille pour saisir les évolutions sociétales et les
dynamiques citoyennes.

Selon la coordination nationale des conseils de développement, les principales missions
des conseils de développement sont d’être : 

 
 
A propos du renouvellement du CDDC 
 
1) le constat de carence du CDDC en exercice en 2021 

La loi engagement et proximité de décembre 2019 a précisé les règles de composition
des conseils de développement stipulant l'impératif de parité et l'obligation de
représentativité des classes d'âges et des réalités socio-économiques du territoire. 
 
Le Conseil de développement en exercice ne respecte pas ces nouvelles règles, il se
trouve dans l'incapacité de se renouveler à la suite de nombreuses démissions de son
bureau et faute d'une participation suffisante à ces assemblées générales, qui aurait
permis de pourvoir les postes vacants. Le Président du PMGA a été amené à constater
cette carence et à mettre en place une procédure de refondation. Un groupe de travail a
été créé pour en proposer les modalités. 
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Sur le respect absolu de la parité  ;
La prise en compte des réalités socio-économiques et démographiques  ;
L'équilibre entre « experts d'usage » et « experts techniques » ;

2) La mise en place d’un groupe de travail et l’adoption d’un nouveau cadre  

René ANGER, nommé le 1er janvier 2022 pour 2 ans Président du CDDC, anime ce groupe
de travail sur les missions, la composition, le fonctionnement et les relations avec le
PMGA du nouveau Conseil.  

Il a proposé une charte de coopération formalisant ce nouveau cadre, adoptée le 7 février
2022 par le Comité syndical du Pôle métropolitain. 

3) La composition du nouveau CDDC 

Pour se mettre en conformité et permettre la confrontation des points de vue entre les
expertises techniques et les vécus des usagers, la composition du nouveau conseil se
fonde : 

 C'est le sens de la création de 4 collèges :  

Deux d’expertises techniques (Collège Transitions et Personnalités qualifiées) et les deux
autres d’expertises d’usages (Collège Citoyens et Territoire-expert d’usages) : 

 
1) Le Collège « Territoire-expert d’usages » désignés par les EPCI (36 membres, 4
par EPCI et 8 pour Amiens Métropole). 

2) Le Collège « Transitions » constitué de représentants d'organismes
contribuant au développement durable du territoire (30 membres). 

3) Le Collège « Citoyens » issu, d'un tirage au sort effectué depuis les listes
électorales et d'un appel à candidatures (30 membres). 

4) Le Collège « personnalités qualifiées », désigné conjointement par le président
du PMGA et du CDDC (8 membres). 


